
Très pratiques, notamment quand on a une 
foule de paquets dans les bras, les clés de voi-
ture électroniques sont de plus en plus cou-
rantes. Or, lorsque vient le temps d’accomplir 
leur méfait, les voleurs de véhicules sont mal-
heureusement pleins de ressources. Et ces 
clés, surtout celles des modèles âgés de 
quelques années, leur facilitent la tâche! 

En effet, elles peuvent être clonées en 
quelques secondes par des malfaiteurs bien 
équipés. Il leur suffit de s’installer à proxi-
mité de votre résidence pour capter le signal 
radio de la clé à l’aide d’un balayeur d’ondes 
et d’ainsi la copier. Ils peuvent également en-
trer par effraction dans votre véhicule pour se 
brancher à l’ordinateur de bord et accéder au 
code de fabrication de la clé. Simple et effi-
cace!

MESURES PRÉVENTIVES
Voici ce que vous pouvez faire pour protéger 
votre clé — et votre précieuse voiture — des 
gens mal intentionnés :

• Rangez votre clé dans une boîte en métal ou 
un étui qui bloque les signaux radio lorsque 
vous êtes à la maison. Vous éviterez ainsi 
que son signal soit intercepté. Placez en 
outre la boîte (ou l’étui) loin des portes et 
des fenêtres.

• Évitez de laisser votre clé dans votre véhi-
cule lorsque vous n’êtes pas à bord ou de la 
laisser « traîner » à la vue de tous.

• Munissez-vous d’un protecteur OBD. Ce ca-
puchon métallique très solide empêche les 
voleurs d’accéder à la prise du diagnostic 
embarqué de votre voiture, et donc, à l’or-
dinateur de bord. Si on ne possède pas la clé 
pour le déverrouiller, il est impossible de 
l’enlever sans endommager la fiche et le 
faisceau de câbles électriques.

À vous de jouer!

Vol de voitures : comment protéger votre clé électronique?

CORRIDOR DE SÉCURITÉ
Ne pas respecter le corridor de sécurité, que ce 
soit sur les autoroutes, les routes rurales ou les 
rues urbaines, peut entraîner une amende de 200 $ 
à 300 $ et l’inscription de 4 points d’inaptitude au 
dossier du conducteur.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-CASIMIR

AVIS PUBLIC
DEMANDE DE SOUMISSIONS / REMPLACEMENT D’UN 

PONCEAU – RANG DE LA RIVIERE NOIRE

LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-CASIMIR requiert des offres pour des 
travaux de remplacement d’un ponceau dans le rang de la Rivière 
Noire.

Le devis et les documents d’appel d’offres peuvent être obtenus  
sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse  
suivante : www.seao.ca ou en communiquant avec un des représentants 
par téléphone au 1 866 669-7326 ou au 514 856-6600. Les documents 
peuvent être obtenus au coût établi par le SEAO.

Les garanties financières et d’autres exigences spécifiques 
sont inscrites dans les documents d’appel d’offres. Pour pouvoir 
soumissionner, l’entreprise doit avoir obtenu, au plus tard à la 
date du dépôt de sa soumission, de l’Autorité des marchés publics, 
l’autorisation prévue en application des articles 21.17 et suivants de 
la Loi sur les contrats des organismes publics.

Seules sont autorisées à soumissionner les personnes, sociétés ou 
compagnies ayant leur principale place d’affaires au Québec ou dans 
une province ou un territoire visé par un accord intergouvernemental 
applicable au présent contrat. Le présent contrat est assujetti 
à l’Accord du commerce et de coopération entre le Québec et 
l’Ontario (ACCQO), à l’Accord de libéralisation des marchés publics 
du Québec et du Nouveau-Brunswick (AQNB), à l’Accord de libre-
échange canadien (ALEC) et l’Accord économique et commercial 
global (AECG).

Les soumissions scellées devront être déposées au bureau du 
greffier à l’Hôtel de Ville de la Municipalité de Saint-Casimir « avant 
13h00, le 3 novembre 2023 ».

La Municipalité ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions déposées et n’encourra aucune obligation, poursuite ou 
réclamation pour frais ou pertes subies par les soumissionnaires à 
la suite de telles décisions. La Municipalité se réserve par ailleurs le 
droit de retrancher du contrat certaines parties. 

DONNÉ À Saint-Casimir, ce 16 octobre 2023

René Savard, directeur général et greffier-trésorier >
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OFFRES D’EMPLOI
• Installateurs de pneus
• technicien (ne) à l’esthétique
• Conseiller (ère) aux ventes véhicules d’occasion
• Technicien (ne) mécanicien (ne)
Temps plein
Salaire concurrentiel
Horaire exceptionnel
Faites parvenir votre CV à 
vincent.drouin@groupecouture.ca

Dalton ford saint-raymond
605 Côte Joyeuse
Saint-Raymond, QC G3L 4B2
418 337-2256
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nouvelle 
administration

martin.sirois@groupecouture.ca

concessionnaire appartenant 
au groupe Couture
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Un don pour la vie!

1 844 285-3283
Vivez votre région au quotidien

Rendez-vous au 
www.courrierdeportneuf.com

Le Web du

Un site dynamique

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 
D’OCCUPATION DE L’IMMEUBLE SITUÉ 

SUR LE LOT 4 175 277 AU 305, RANG PETIT SAINTE-MARIE

AVIS PUBLIC est donné que, lors de la séance ordinaire du 11 septembre 2023, le 
conseil municipal a adopté le projet de résolution numéro 2023-09-151 portant sur 
un projet particulier de construction, de modification ou d’occupation de l’immeuble 
situé sur le lot 4 175 277 au 305, rang Petit Sainte-Marie.

Cette demande de PPCMOI a pour effet d’autoriser malgré les dispositions du 
règlement de zonage et outre les usages actuellement autorisés dans la zone 201-A, 
à savoir :

-   Permettre l’exploitation d’un chenil dans un bâtiment sis à 34 mètres de la maison 
la plus proche.

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 13 novembre 2023, à 18 h 45, 
à la salle du centre récréatif Jean-Guy Houle, située au 151 rue Gamelin, à Sainte-
Anne-de-la-Pérade, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1).

Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le conseil municipal 
relativement à ce projet de résolution en personne ou par écrit.  Tout commentaire 
peut être transmis par écrit jusqu’au 13 novembre 2023, 16 h, au 200, rue Principale, 
Sainte-Anne-de-la-Pérade QC  G0X 2J0 ou par courriel, à dg@sadlp.ca.

Ce projet de résolution contient des dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire.

Ce projet de résolution est disponible pour consultation au bureau municipal durant 
les heures ordinaires de bureau.

DONNÉ à Sainte-Anne-de-la-Pérade, ce 24 octobre 2023.

Jean Boucher
Directeur général et greffier-trésorier

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-PÉRADE
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 
D’OCCUPATION DE L’IMMEUBLE SITUÉ 

SUR LE LOT 4 174 472 AU 120 RUE PRINCIPALE ET 881, 1ÈRE AVENUE

AVIS PUBLIC est donné que, lors de la séance ordinaire du 11 septembre 2023, le 
conseil municipal a adopté le projet de résolution numéro 2023-09-149 portant sur 
un projet particulier de construction, de modification ou d’occupation de l’immeuble 
situé sur le lot 4 174 472 au 120 rue Principale et 881 1ère Avenue.

Cette demande de PPCMOI a pour effet d’autoriser malgré les dispositions du 
règlement de zonage et outre les usages actuellement autorisés dans la zone 124-CR, 
à savoir :

- Permettre l’aménagement d’un logement au sous-sol à l’adresse 881, 1ère Avenue.

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 13 novembre 2023, à 18 h 30, 
à la salle du centre récréatif Jean-Guy Houle, située au 151 rue Gamelin, à Sainte-
Anne-de-la-Pérade, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1).

Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le conseil municipal 
relativement à ce projet de résolution en personne ou par écrit.  Tout commentaire 
peut être transmis par écrit jusqu’au 13 novembre 2023, 16 h, au 200, rue Principale, 
Sainte-Anne-de-la-Pérade QC  G0X 2J0 ou par courriel, à dg@sadlp.ca.

Ce projet de résolution contient des dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire.

Ce projet de résolution est disponible pour consultation au bureau municipal durant 
les heures ordinaires de bureau.

DONNÉ à Sainte-Anne-de-la-Pérade, ce 24 octobre 2023.

Jean Boucher
Directeur général et greffier-trésorier

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-PÉRADE
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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE SAINT-MAURICE 
Localité : Shawinigan 

COUR SUPÉRIEURE
NO:  410-17-002126-238 (Chambre civile)
 
MUNICIPALITÉ DE LAC-AUX-SABLES Demanderesse
                                                            c.
RAYMOND GODON Défendeur

AVIS PUBLIC DE NOTIFICATION
(Articles 136 et 137 C.p.c.)

Avis est donné à Raymond Godon de vous présenter au greffe de la Cour 
supérieure (Chambre civile) du district de Saint-Maurice, palais de justice de 
Shawinigan situé au 212, 6e rue de la Pointe Shawinigan (Québec) G9N 8B6 
sans délai afin de recevoir copie du jugement rendu au fond le 11 octobre 2023 
qui y a été laissée à votre attention. Veuillez noter que démolition de l’im-
meuble aura lieu dans les 60 jours de la notification du présent jugement.

Le présent avis est publié aux termes du jugement rendu le 12 juin 2023 par 
la greffière, Émilie Deschênes de la Cour supérieure (Chambre civile) dans le 
dossier numéro 410 17 002126-238.

Il ne sera pas publié à nouveau, à moins que les circonstances ne l’exigent.

 QUÉBEC, ce 19 octobre 2023

___________________________________
 TREMBLAY BOIS MIGNAULT & LEMAY S.E.N.C.R.L.
 (ME OLIVIER ARSENEAU)
 Avocats de la demanderesse>
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ENCAISSE 14 123 440 $ SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT DU MÉQ 91 482 114 $

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À RECEVOIR 9 163 000 SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 24 927 677
SUBVENTION D'INVESTISSEMENT À RECEVOIR 121 733 483 AUTRES SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS 864 725
 TAXE SCOLAIRE À RECEVOIR 192 940  TAXE SCOLAIRE 6 216 256
DÉBITEURS 1 739 223 AUTRES REVENUS 11 426 955
STOCKS DESTINÉS À LA REVENTE 418 843 AMORTISSEMENT DE LA SUBVENTION
PLACEMENTS DE PORTEFEUILLE ET PRÊTS 10 000    D'INVESTISSEMENT REPORTÉE 21 850 933
 TOTAL DES ACTIFS FINANCIERS 147 380 929  TOTAL DES REVENUS 156 768 660

PASSIFS

EMPRUNTS TEMPORAIRES 10 416 443 $ ENSEIGNEMENT ET FORMATION 47 486 638 $

CRÉDITEURS ET FRAIS COURUS À PAYER 13 249 074 SOUTIEN À L'ENSEIGNEMENT ET À LA FORMATION 28 390 793
SUBVENTION D'INVESTISSEMENT REPORTÉE 75 105 241 SERVICES D'APPOINT 16 080 173
REVENUS PERÇUS D'AVANCE 364 297 ACTIVITÉS ADMINISTRATIVES 5 414 225
PROVISION POUR AVANTAGES SOCIAUX 4 888 489 ACTIVITÉS RELATIVES AUX BIENS MEUBLES ET
DETTES À LONG TERME FAISANT L'OBJET    IMMEUBLES 14 491 903
   D'UNE PROMESSE DE SUBVENTION 68 140 000 ACTIVITÉS CONNEXES 5 233 600
AUTRES PASSIFS 44 776 752 CHARGES LIÉES À LA VARIATION DE LA PROVISION
 TOTAL DES PASSIFS 216 940 296    POUR AVANTAGES SOCIAUX 116 151

DETTE NETTE (69 559 367)

 TOTAL DES CHARGES 117 213 483
ACTIFS NON FINANCIERS

EXCÉDENT DE L'EXERCICE 39 555 177
 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 80 538 106
STOCKS DE FOURNITURES 90 391 EXCÉDENT ACCUMULÉ AU 30 JUIN 2022 11 490 613
CHARGES PAYÉES D'AVANCE 484 752

REDRESSEMENTS AVEC RETRAITEMENT DES 
 TOTAL DES ACTIFS NON FINANCIERS 81 113 249    EXERCICES ANTÉRIEURS (39 491 908)

EXCÉDENT ACCUMULÉ 11 553 882 $ EXCÉDENT ACCUMULÉ AU 30 JUIN 2023 11 553 882 $

DONNÉ À DONNACONA CE 13 OCTOBRE 2023

Marie-Claude Tardif, directrice générale

CHARGES

Centre de services scolaire de Portneuf
RAPPORT FINANCIER 2022-2023

AVIS PUBLIC EST, par le présent, donné du résumé des états financiers du Centre de services scolaire de Portneuf, 
pour l'année scolaire 2022-2023, conformément à l'article 287 de la Loi sur l'instruction publique.

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE AU 30 JUIN 2023 ÉTAT DES RÉSULTATS ET DE L'EXCÉDENT ACCUMULÉ POUR 
L'EXERCICE TERMINÉ LE 30 JUIN 2023

ACTIFS FINANCIERS REVENUS

AVIS PUBLIC
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Faites-nous parvenir 
vos événements à 

redaction@courrierdeportneuf.com

Dans le

la communauté est 

valorisée!

Quand on cherche une propriété, c’est avec les yeux
Vous êtes un courtier immobilier?
Montrez vos propriétés à nos lecteurs. 418 285-0211

Une équipe dynamique

AVIS DE DÉCÈS

Marcotte Louiselle
1938-2023

A u CHSLD de St-Marc-des-Carrières, le 17 octobre 2023, à l’âge de 
85 ans, est décédée dame Louiselle Marcotte, épouse de monsieur 
Michel Vallée, fille de feu monsieur Lorenzo Marcotte et de feu 

dame Armandine Baril. Elle demeurait à St Marc-des-Carrières.

La famille recevra les condoléances au salon de la coopérative situé au 
595 Boul. Bona-Dussault, St-Marc-des-Carrières, QC, G0A4B0 samedi le 
4 novembre de 9 h 30 à 11 h 00. Une liturgie de la parole sera ensuite 
prononcée en présence des cendres au même endroit. L’inhumation 
suivra au cimetière paroissial. La direction des funérailles a été confiée 
à la Coopérative funéraire de la Rive-Nord. 

Outre son époux, madame Marcotte laisse dans le deuil ses enfants : Denis 
(Manon Auger), Manon-Pierre (Gilles Richer), Jocelyn, Danielle (François 
Couture); ses petits-enfants : Steve, Kevin, Mighel, Marie-Ève, Jean-Félix, 
Charles-Éric, Éliot, Audélia, ses arrière-petits-enfants : Léa, Derek et Alexane 
qu’elle n’aura pas la chance de voir; ses frères et sœurs : feu Aline, Marcel 
(Claire Vallée), feu Rosabelle, Raymond (Justine Vallée), feu Noëlla (Benoit 
Blanchet), Line (Claude Bédard), Marc (Ghislaine Hébert), Jean-Claude 
(Céline Julien), Lise, feu Francine, feu Michel, Martin (Jacynthe Sauvageau); 
ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille Vallée : Ghislaine (feu Gilles 
Garneau), feu Sylvianne (feu Maurice Richard), Germain (Denise Bertrand) 
ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines, parents et ami(e)s.

La famille tient à souligner l’accompagnement et la présence bienveillante 
de ses sœurs Line et Lise tout au long de sa maladie. Vos rires et vos 
souvenirs partagés ont indéniablement contribué à embellir ses derniers 
moments. La famille tient également à remercier le personnel du CHSLD de 
St-Marc-des-Carrières pour les soins prodigués, chacun de vos geste et 
parole ont fait une différence et on permit d’adoucir son quotidien.

Pour renseignements :
Coopérative funéraire de la Rive-Nord
Téléphone : 1 888 268-0911
Télécopieur : 418 268-3852
Courriel : info@cooprivenord.com
Site Web :  www.cooprivenord.com
Membre de la Fédération des coopératives funéraires du Québec
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AVIS DE DÉCÈS

Hardy-Savard, 
Caroline

1985-2023

C ’est avec beaucoup de tristesse que nous vous annonçons le décès, 
à l’Hôpital Saint-Sacrement, Québec, le 2 octobre 2023, à l’âge de 
38 ans, est décédée Caroline Hardy-Savard, conjointe de Dave Tom-

Gosselin, fille de Yolande Savard et de Vincent Hardy. Elle demeurait à 
Donnacona.

Selon ses volontés il n’y aura pas de rencontre pour les condoléances.
Une liturgie de la Parole a eu lieu dans l’intimité de la famille, au Centre 
Funéraire Roger Benoit & Fils Ltée, 123 avenue Côté, Donnacona.

Caroline laisse dans le deuil outre son conjoint et ses parents  : ses fils 
adorés : Edward et Francys Tom-Hardy; son frère : Antony (Winna Hubert-
Landry); ses nièces : Raphaelle, Agathe et Laurianne Hubert-Hardy; ses 
beaux-parents : Lise Drolet (feu Maurice Moisan); ses beaux-frères et 
belles-soeurs : Patrick Moisan (Geneviève Moisan), Stéphanie Moisan 
(Nicolas Cayer), Steven Tom-Gosselin (Gabrielle Lebrun); sa filleule Maélie 
Roy ainsi que ses oncles, tantes, plusieurs neveux, nièces, cousins, 
cousines et ami (e)s, particulièrement Véronic Julien et Annie Tessier et ses 
collègues de travail de chez Gaz Soudure Neuville.

Sincères remerciements à toute l’équipe des soins palliatifs de l’Hôpital 
Saint-Sacrement pour les bons soins prodigués.

Ceux qui le désirent peuvent faire un don à la Fondation Cancer du sein du 
Québec, 305-279, rue Sherbrooke O. Montréal, QC, H2X 9Z9, rubanrose.
org/faire-un-don

Pour renseignements: 418-285-2211, téléc.: 418-285-2077, 
courriel: salonbenoit@telus.net    www.salonfunerairebenoit.ca    
Membre de la Corporation des Thanatologues du Québec.
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MESSE ANNIVERSAIRE
Le temps passe mais les souvenirs heureux 
restent bien ancrés dans nos mémoires.

Une messe anniversaire sera célébrée ce 
dimanche 29 octobre à 10 h 30 en l’église de 
Saint-Marc-des-Carrières à la mémoire de 

MONSIEUR ROLAND GOUDREAU
Merci à toutes celles et ceux qui se joindront à 
nous pour la célébration.

>17799

AVIS PUBLIC

AVIS DE PROMULGATION
RÈGLEMENT NO301-23

Avis public est donné de ce qui suit :

Le conseil de la municipalité de Deschambault-Grondines a adopté le 
règlement ci-dessous :

•  Lors de la séance ordinaire tenue le 12 juin 2023, le règlement  
No301-23 modifiant le règlement relatif à l’administration des 
règlements d’urbanisme No128-11 afin d’exiger un certificat 
d’occupation pour l’exploitation de certains établissements 
d’hébergement touristique. Ce règlement est entré en vigueur le  
19 octobre 2023.

Une copie de ce règlement a été déposée au bureau de la soussignée ainsi 
que sur le site Internet de la municipalité, où toute personne intéressée 
peut en prendre connaissance.

DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, CE 25e JOUR 
D’OCTOBRE 2023.

Karine St-Arnaud, directrice générale et greffière-trésorière

Municipalité de  
Deschambault-Grondines
MRC de Portneuf
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AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le règlement de zonage No 125-11 de la Municipalité de 
Deschambault-Grondines.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
1. Lors d’une séance tenue le 10 octobre 2023, le conseil de la Municipalité de Deschambault-Grondines a adopté un projet 

de règlement modifiant le règlement de zonage No125-11 concernant les matériaux autorisés pour les constructions 
d’agrément. 

 
2. Une assemblée publique de consultation portant sur ce projet de règlement se tiendra le lundi 13 novembre 2023  

à 20 heures, à la salle P.-Benoît, située au 107, rue de la Salle à Deschambault-Grondines. Au cours de cette assemblée, 
ledit projet de règlement sera expliqué et le conseil entendra les personnes intéressées qui désirent s’exprimer 
relativement à celui-ci.   

3. Ce projet de règlement peut être consulté sur le site internet de la municipalité (https://deschambault-grondines.com/ )  
et une copie de celui-ci peut être remise à toute personne intéressée qui en fait la demande à l’adresse courriel suivante : 

 info@deschambault-grondines.com.

4. Ce projet de règlement peut également être consulté au bureau municipal situé au 120, rue Saint-Joseph à Deschambault-
Grondines, pendant les heures d’ouverture du bureau, soit du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 12 h 30 à 16 h 15 ainsi 
que le vendredi de 9 h à 12 h.

5. Ce projet de règlement ne contient aucune disposition susceptible d’approbation référendaire.

DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, CE 25E JOUR D’OCTOBRE 2023.
Karine St-Arnaud, directrice générale et greffière-trésorière

Municipalité de Deschambault-Grondines
MRC de Portneuf
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1ER ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS
MADAME CLAUDETTE JULIEN 

Un an, ce n’est pas assez pour apprendre à vivre 
sans toi. Il nous arrive encore souvent de pleurer 
ton absence, la douleur est encore très profonde.  
Ta joie de vivre et ton rire nous manquent beaucoup.  
La mémoire reste le seul pouvoir que l’on détient pour 
te garder auprès de nous dans nos cœurs à jamais.

Ton époux, tes enfants et tes petits-enfants.
>17795
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